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Erratum

Avis
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Industrie de la menuiserie métallique
de la région de Montréal
— Modifications

Gazette officielle du Québec, Partie 2, 8 septembre
2010, 142e année, numéro 36, page 3743.

À la page 3743, article 1, on aurait dû lire :

« zone 1 :
Métiers À compter

du
(insérer ici la

date d’entrée en
vigueur du

du présent décret) »

au lieu de :

« zone 1 :
Métiers À compter

du
8 septembre 2010 ».
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Texte surligné 
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